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Dans ce rapport

Les déchets que nous plaçons près du trottoir posent-ils un danger? Le verre brisé est-il placé dans des boîtes 

et les sacs remplis peuvent-ils être soulevés d’une main? Apprenez comment protéger la santé et la sécurité 

des personnes qui font la collecte de déchets en adoptant de simples mesures.

La collecte sécuritaire de déchets 4

Au début, il s’agissait d’un outil de sécurité pour l’industrie de la construction. Aujourd’hui, l’application du 

Guide sur la législation en matière d’hygiène et de sécurité au travail, qui est un prolongement du portail, 

est un outil utile pour tous les travailleurs et employeurs de la province.

Une application pour tous les Néo-Brunswickois8

13

Travail sécuritaire NB se sert de LinkedIn, Twitter et YouTube pour donner des renseignements sur la sécurité. 

Ses partenaires en sécurité aiment les renseignements qu’il affiche et ils les partagent. 

Les médias sociaux : des outils utiles pour transmettre notre
message sur la sécurité

Travail sécuritaire NB célèbre le 10e anniversaire du Sécurijour de Progressive AgricultureMD dans le 

nord-ouest de la province.

Dixième anniversaire de Sécurijour14

Le nouveau Bureau de résolution de problèmes offre un deuxième examen lorsque les travailleurs et les 

employeurs ne sont pas d’accord avec une décision sur une réclamation ou ne sont pas satisfaits d’un 

service de Travail sécuritaire NB.  

Le Bureau de résolution de problèmes voit le jour10
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La sécurité est toujours la priorité 
Vous êtes-vous déjà demandé ce que deviennent 
vos déchets une fois que vous les déposez au bord 
du trottoir? Ou ce qui se produirait si soudainement 
il n’y avait plus de collecte de déchets dans votre 
communauté? Bien que la plupart d’entre nous n’y 
pensions pas souvent, la réalité est que la collecte 
de déchets est un service essentiel pour assurer 
que nos communautés demeurent saines et 
dynamiques.

Même si on ne considère habituellement pas cette 
industrie comme étant dangereuse, les statistiques 
démontrent le contraire : la collecte de déchets 
est un travail dangereux. Les travailleurs de cette 
industrie font face à divers dangers, comme ceux 
liés à l’équipement mécanique et à la circulation; 
au froid et à la chaleur; aux déchets dangereux; 
et aux lésions musculo-squelettiques. En fait, ces 
travailleurs sont trois fois plus susceptibles de  
subir une blessure au travail que le travailleur 
moyen au Nouveau-Brunswick. Depuis 2003,  
quatre travailleurs de l’industrie ont perdu la vie 
au travail. À Travail sécuritaire NB, la sécurité est 
toujours une priorité. Nous voulons prévenir toutes 
les maladies et blessures. Travail sécuritaire NB cible 
périodiquement les industries à risque élevé pour 
réduire le nombre de blessures et promouvoir une 
culture de sécurité au travail. Ses initiatives axées 
sur les supermarchés et les foyers de soins de la 
province ont été très efficaces. Nous prévoyons que 
notre nouvelle initiative visant la collecte de déchets 
produira d’aussi bons résultats.

Il s’agit d’une approche qui comporte plusieurs 
volets, soit l’éducation, la sensibilisation du public, 
des recommandations pour intégrer la sécurité au 
processus de passation de contrats et des conseils 
pour aider à assurer la conformité à la Loi sur 
l’hygiène et la sécurité au travail. Cependant, nous 
avons besoin de votre aide. Nous pouvons tous faire 
notre part. Vous pouvez alléger la charge, placer le 

verre brisé dans une boîte et faire attention quand 
vous conduisez près de camions à ordures.

Je vous invite à visiter le site Web de la campagne 
pour obtenir des ressources utiles. En prenant de 
simples mesures, nous pouvons faire en sorte que 
les travailleurs qui font la collecte des déchets 
rentrent à la maison sains et saufs après le travail.

Nous vous remercions d’appuyer cette initiative.  
Si vous avez des questions sur la santé et la sécurité 
au travail, n’hésitez pas à nous les poser. Nous 
aimerions avoir de vos nouvelles!

Le président et chef de la direction de Travail 
sécuritaire NB,

Gerard M. Adams, CPA, CA, IAS.A.
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Votre trottoir, c’est leur lieu de travail 
Aidez à protéger les personnes qui font la collecte de déchets
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Travail sécuritaire NB lance une campagne de sensibilisation du public

Les déchets de l’un sont peut-être le trésor 
de l’autre, mais ils ne devraient pas causer de 
blessures à qui que ce soit. 

C’était l’avis de Travail sécuritaire NB quand il a mis en œuvre 

l’initiative visant la collecte de déchets en septembre 2015. 

L’initiative vise à réduire le taux de blessure au travail dans 

une industrie dont les travailleurs subissent trois fois plus 

de blessures que la moyenne de la province. Depuis 2003, 

quatre travailleurs faisant la collecte de déchets ont subi un 

accident mortel au travail. 

« Il s’agit d’un problème qui nécessitait notre attention », 

a indiqué la directrice adjointe de l’Élaboration et de 

l’évaluation de programmes de Travail sécuritaire NB,  

Anne Lise Albert.    

« Nous savons que les travailleurs font face à de nombreux 

dangers, y compris les déchets lourds; la circulation routière; 

le mauvais temps; et la manipulation de déchets qui 

contiennent des objets tranchants. En raison de ces dangers 

et du nombre alarmant d’accidents, nous avons ciblé 

l’industrie de la collecte de déchets pour faire l’objet d’une 

intervention », a expliqué Mme Albert. 

Pour appuyer son but en matière de sécurité, Travail 

sécuritaire NB concentre ses efforts sur la réduction 

des blessures au sein des industries à risque élevé de 

façon courante. Au cours des dernières années, il a aidé 

les travailleurs dans les secteurs des foyers de soins, 

des supermarchés, de l’exploitation forestière et de la 

construction. 

« Les personnes qui font la collecte de déchets font face à 

des risques chaque jour. Ils font un travail difficile », a précisé 

Mme Albert. « Nous travaillons avec les employeurs et les 

travailleurs pour assurer qu’ils ont le soutien et les ressources 

nécessaires pour réduire ces risques. »

En 2013, Mme Albert a siégé à un comité en vue de trouver 

des façons d’assurer la sécurité des personnes qui font la 

collecte de déchets. Travail sécuritaire NB a consulté des 

entreprises de collecte de déchets du secteur privé, des 

municipalités, des commissions de services régionaux 

et d’autres intervenants de l’industrie pour obtenir des 

commentaires sur sa stratégie. Cette dernière comporte une 

approche à plusieurs volets, dont :

• une sensibilisation accrue;

• des mesures de vérification de la conformité;

• des recommandations pour exiger que des 

 politiques et des procédures de sécurité 

 fassent partie du processus d’appel d’offres; 

• la sensibilisation et l’engagement du grand public. 
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Travail sécuritaire NB demande aux propriétaires de maison de réfléchir à la façon dont ils préparent leurs déchets. 
On peut protéger les personnes qui font la collecte de déchets en adoptant de simples mesures, comme assurer 
qu’on peut soulever les sacs remplis d’une main et éviter de placer des matières dangereuses près du trottoir. 

L’un des employeurs qu’il a consulté était The Miller Group, 

division de l’Atlantique, situé à Moncton. Le gestionnaire 

du programme de sécurité du Miller Group, Lee Mercer, a 

indiqué que l’entreprise cherche toujours des façons de 

rendre le travail plus sécuritaire pour ses employés. Il était 

heureux de prendre part à l’initiative. 

« La formation et la sécurité jouent un rôle très important 

dans la réussite du Miller Group », a souligné M. Mercer. 

« Nous sommes très engagés à travailler ensemble pour 

établir un système de gestion de la santé et de la sécurité 

efficace puisque nous reconnaissons que chacun a droit à un 

lieu de travail sécuritaire. » 

M. Mercer a ajouté que la relation avec Travail sécuritaire NB 

tout au long de l’initiative a été particulièrement positive, 

et que les employés ont eu l’occasion de faire part de 

leurs idées. « Une interaction directe avec le personnel 

de Travail sécuritaire NB par le biais de la formation, de 

séances d’orientation et d’évaluations des exigences du 

poste effectuées sur place permettent à nos ressources les 

plus précieuses, c’est-à-dire nos employés, de jouer un rôle 

essentiel pour trouver de bonnes solutions afin d’éliminer les 

dangers quotidiens liés à la collecte de déchets résidentiels », 

a expliqué M. Mercer. 

Les propriétaires de maison, qui sont un partenaire très 

important dans l’initiative, peuvent aider de nombreuses 

façons. Par exemple, ils peuvent assurer que leurs déchets 

respectent les limites de poids recommandées et ne 

contiennent pas d’objets tranchants. Ils peuvent également 

faire en sorte que le bout de leur entrée de cour ne présente 

aucun danger de trébuchement. Travail sécuritaire NB 

reconnaît que le public joue un grand rôle dans l’initiative. 

Êtes-vous un champion de la 
sécurité pour les personnes qui font 

la collecte de déchets?
 Répondez au jeu-questionnaire 

pour le savoir!

Il a donc lancé une campagne de sensibilisation en mai, et 

M. Mercer a indiqué qu’il constate de bons résultats dans la 

région de Moncton. 

« Nous avons vu une diminution du poids des sacs de 

déchets organiques, ce qui est encourageant. Les gens 

se débarrassent également du verre brisé en le plaçant 

dans des boîtes de carton scellées avec du ruban, et 

en y indiquant que le contenu représente un risque. La 

campagne éducative a visé les préoccupations concernant 

le poids des sacs et les objets tranchants, et cette mesure est 

en partie responsable de la réussite du programme. » 

Cependant, le programme n’est pas seulement une réussite 

dans le Grand Moncton. Pierre Ethier, un propriétaire de maison 

dans l’est de Saint John, se souvient d’avoir reçu un dépliant 

de Travail sécuritaire NB avec sa facture d’électricité mensuelle. 

Le dépliant donnait des conseils pour assurer la sécurité des 

personnes qui font la collecte de déchets. Il dit qu’il a déjà subi 

des blessures au dos et a donc toujours été conscient de la 

quantité de déchets qu’il plaçait dans son bac à déchets, mais 

évidemment, ce n’est pas le cas pour tout le monde. 

« Les gens essaient parfois de se débarrasser de tous leurs 

déchets en remplissant les sacs de déchets le plus possible 

avant le jour de la collecte de déchets. Je pense qu’ils ne 

réalisent tout simplement pas qu’un bac à déchets peut être 

trop lourd. » Il a ajouté que la campagne de sensibilisation 

était une façon simple et efficace de transmettre le message. 

« Je ne pense pas que quelqu’un créerait intentionnellement 

des risques de blessure pour les personnes qui font la 

collecte de déchets. Une campagne de sensibilisation 

comme celle-ci nous fait réfléchir. »

https://ajwsoft.com/travailsecuritairenb/quiz-plein/index.php
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Publication d’un guide pour les personnes
qui font la collecte de déchets 

Comme tous les travailleurs, les personnes qui 
font la collecte de déchets doivent avoir certaines 
connaissances pour faire leur travail en toute 
sécurité. Le comité de Travail sécuritaire NB chargé 
de l’initiative de la collecte de déchets a profité 
de l’occasion pour sensibiliser ces travailleurs aux 
dangers que comporte l’industrie et aux pratiques 
de travail sécuritaires. 

Travail sécuritaire NB a donc élaboré un guide de petit 

format qui comporte beaucoup d’images. Il s’intitule Collecte 
sécuritaire de déchets – Guide des travailleurs. Il présente les 

principales façons dont les personnes qui font la collecte 

de déchets peuvent assurer leur sécurité et celle de leurs 

collègues. 

Un conseiller en ergonomie a entrepris le projet, avec l’aide 

d’une conseillère en éducation et d’autres spécialistes de 

Travail sécuritaire NB. Le guide énumère des techniques 

pour lancer les déchets, des procédures sécuritaires de 

manipulation de l’équipement et d’autres renseignements 

utiles.

« Le guide est bref et clair, et a été conçu pour la consultation 

rapide », a expliqué la directrice adjointe de l’Élaboration 

et de l’évaluation de programmes de Travail sécuritaire NB, 

Anne Lise Albert. 

Puisqu’il est fait de papier imperméable indéchirable, il 

peut être facilement rangé et utilisé dans un camion ou un 

garage.

Travail sécuritaire NB a consulté divers intervenants de la 

province pour obtenir des conseils sur la taille, le contenu et 

la fonctionnalité du guide.

« Plusieurs entreprises de collecte de déchets et 

municipalités nous ont fait part de leurs commentaires », a 

indiqué Mme Albert. « De plus, la Cité de Saint John nous a 

permis d’utiliser un camion et un garage dans l’est de la ville 

pour prendre des photos. Nous sommes très heureux que 

l’industrie ait appuyé l’initiative. Tous veulent aider à assurer 

la sécurité des personnes qui font la collecte de déchets. »

Le guide est un excellent exemple de collaboration. Il s’agit 

d’une ressource qui répond aux défis particuliers d’une 

industrie et qui sera utile pour les années à venir.

Le guide a une reliure à anneaux qui en fait un outil 
facile à utiliser et à ranger. 

Le guide présente des tableaux de couleur et est rédigé 
de façon abrégée. 
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Travail sécuritaire NB présente une 
nouvelle application 
Travail sécuritaire NB a pour vision d’avoir des 
lieux de travail sains et sécuritaires au Nouveau- 
Brunswick. Nous voulons que chacun retourne à 
la maison sain et sauf auprès de ses êtres chers 
chaque jour.

Des membres de l’industrie de la construction nous ont dit 

qu’ils devaient obtenir des renseignements facilement et 

rapidement pour les aider à faire leur travail en sécurité. Il 

n’est pas réaliste de transporter de gros livres pour avoir 

des renseignements sur la sécurité et des lois à portée de la 

main. 

Travail sécuritaire NB a établi un comité formé d’intervenants 

pour se pencher sur la question. Le comité a souligné que les 

lieux de travail devaient avoir accès à des renseignements 

sur la santé et la sécurité, et ce, en français et en anglais. Ces 

renseignements devaient être faciles à lire et à comprendre, 

et rédigés simplement, en plus de comprendre des photos 

et des illustrations.

Travail sécuritaire NB entretient depuis longtemps des 

relations de travail étroites avec le Centre canadien 

d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST). Il a établi un 

partenariat avec le CCHST dans le but d’élaborer un outil 

pour répondre aux besoins de l’industrie de la construction.

 

Il reconnaissait que la législation en matière d’hygiène et 

de sécurité au travail changeait souvent et que l’outil devait 

donc pouvoir être adapté. Le CCHST a élaboré un outil qui 

a obtenu de bons résultats auprès des groupes cibles et 

en 2015, il a lancé le portail du Guide sur la législation en 

matière d’hygiène et de sécurité au travail. 

Le portail comptait 30 sujets avec des liens menant à des 

ressources, y compris des photos, des illustrations, de la 

législation, des avis de danger-alerte et des exposés sur la 

sécurité. Toutes les ressources étaient présentées dans un 

format facile à lire. Nous avons remplacé le jargon juridique 

et technique par un langage simple.

Travail sécuritaire NB était très impressionné par le produit 

et heureux de la réaction du public. Cependant, il y voyait 

d’autres possibilités. Pour que le Guide soit encore plus 

facilement accessible, on devait y avoir accès à partir de 

dispositifs mobiles. En février 2016, Travail sécuritaire NB a 

présenté l’application mobile du Guide sur la législation en 

matière d’hygiène et de sécurité au travail pour les appareils 

iPhone et Android.
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Ambassadeurs internes

Travail sécuritaire NB a également engagé les employés 

qui communiquent tous les jours avec des travailleurs; des 

employeurs; des délégués à l’hygiène et à la sécurité; et des 

membres de comités mixtes.

Il a également fait la promotion de l’application au moyen 

de courriels et du site Web interne, ainsi que lors de 

réunions. De plus, il a encouragé tous les employés à la 

promouvoir auprès des autres.

Les employés sur le terrain (agents de santé et de sécurité; 

enquêteurs; conseillers en santé et en sécurité; et conseillers 

en éducation) de Travail sécuritaire NB ont distribué des 

cartes promotionnelles et des stylets lors d’ateliers et de 

visites aux employeurs et aux travailleurs. 

Un employé a même recommandé de mentionner 

l’application dans nos signatures de courriel. Plus de  

12 000 courriels sont envoyés chaque jour, ce qui fait 

davantage connaître l’application. Les employés ont appuyé 

l’initiative.

Travail sécuritaire NB prévoit que le nombre d’utilisateurs 

continuera à augmenter à mesure que les travailleurs et les 

employeurs de la province découvriront et utiliseront l’outil. 

L’application permet d’obtenir un aperçu d’un sujet 
et de faire des recherches plus approfondies au 
besoin. Elle offre aussi des ressources additionnelles 
qui peuvent être mises en œuvre immédiatement. 
Voilà une solution simple et facile à utiliser qui 
réduit le temps et les efforts nécessaires pour 
effectuer des recherches sur les différents sujets. 
J’utilise le Guide souvent et j’encourage d’autres 
professionnels de la sécurité à en faire autant. 

Darrel Nickerson 
Directeur de la sécurité, J.D. Irving, Limited

Une application pour tous les Néo-Brunswickois

Au début, Travail sécuritaire NB avait élaboré le Guide pour 

satisfaire aux besoins de l’industrie de la construction, mais 

il est vite devenu un outil utile pour tous les employeurs et 

travailleurs de la province.

Le Guide et l’application représentent des outils pratiques 

pour la plupart des lieux de travail puisqu’ils abordent 

des sujets comme le stress dû à la chaleur et au froid; les 

inspections du lieu de travail; le travail solitaire; et le bruit. 

Par le biais des médias sociaux et de messages directs à des 

groupes d’employeurs et de travailleurs, Travail sécuritaire NB  

a accru la sensibilisation du public, tout en faisant la 

promotion de la flexibilité et de la simplicité de la nouvelle 

application et du nouveau portail. 

Une annonce numérique animée a aidé à bien transmettre 

le message à divers groups d’intervenants, et une campagne 

de médias sociaux a renforcé notre réputation en tant qu’un 

organisme qui répond aux besoins changeants de ses clients. 

Nous avons fait la promotion de l’application mobile et du 

portail, et le nombre d’utilisateurs a augmenté. Aux premier 

et deuxième trimestres, il a augmenté de 93,5 % pour 

l’application mobile et de 90,7 % pour le portail.

De plus, un nouveau sujet a été ajouté au deuxième 

trimestre, soit Ie Système d’information sur les matières 

dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), qui comprend des 

renseignements sur la transition au SIMDUT 2015.

EST PASSÉ DE 8 À 92 %

De plus, le nombre d’employés clés de Travail 
sécuritaire NB (agents de santé et de sécurité; 
conseillers en santé et en sécurité; conseillers 
en éducation; et conseillers en ergonomie) qui 
utilisent l’application mobile ou le portail  

APPLICATION MOBILE : AUGMENTATION DE 93,5 %
PORTAIL : AUGMENTATION DE 90,7 %

De la fin du premier trimestre à la fin du
deuxième trimestre
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Déjeuners dans l’ensemble de la province dans 
le cadre de la SNASST
Des représentants de Travail sécuritaire NB ont fait une 

présentation lors de déjeuners dans le cadre de la Semaine 

nord-américaine de la sécurité et de la santé au travail 

(SNASST) qui ont eu lieu au début mai à Bathurst, Miramichi, 

Saint John, Fredericton, Woodstock, Edmundston et 

Moncton. Une conseillère en santé et en sécurité de Travail 

sécuritaire NB, Nicole Melanson, était la conférencière au 

déjeuner à Moncton le 5 mai. Un total de 120 participants 

se sont penchés sur l’efficacité de leur comité mixte lors du 

déjeuner, qui avait pour thème la revitalisation des comités 

mixtes d’hygiène et de sécurité.

« Les comités mixtes sont essentiels au mieux-être et à la 

santé des travailleurs néo-brunswickois », a indiqué  

Mme Melanson. « Travail sécuritaire NB offre plusieurs 

ressources pour aider les comités mixtes à promouvoir 

une culture de travail sécuritaire. » Il présente souvent des 

exposés et des séances d’information lors de la SNASST.

Nouveau Bureau de résolution de problèmes 
Le Bureau de résolution de problèmes de Travail sécuritaire NB a vu le jour 

en avril, et il vise maintenant à améliorer les services offerts aux travailleurs 

et aux employeurs de la province. Il offre un deuxième examen aux 

clients qui ne sont pas d’accord avec une décision sur une réclamation. Il 

enquête également sur les plaintes à l’égard du service et aide à trouver 

une solution. « Nous croyons qu’il est bon de se pencher sur nos décisions 

de la perspective de nos clients, de façon à améliorer les relations avec 

eux et d’offrir de meilleurs services », a expliqué le président et chef de la 

direction de Travail sécuritaire NB, Gerard Adams. « Le Bureau est engagé à 

assurer que tous les clients de Travail sécuritaire NB continuent de recevoir 

le respect, les droits et les prestations qu’ils méritent. » Pour obtenir plus de 

renseignements, cliquez sur Bureau de résolution de problèmes. 

Des membres de la communauté s’unissent pour le défi  
« Marche et roule » 
Environ 125 personnes ont pris part au défi « Marche et roule » de 

Travail sécuritaire NB, qui a eu lieu le 3 juin pour souligner la Semaine 

de sensibilisation à la situation des personnes handicapées. Certains 

participants se sont servis d’une canne, d’une marchette ou d’un fauteuil 

roulant pour faire une randonnée de un kilomètre autour du Centre de 

rééducation de Travail sécuritaire NB, à Grand Bay-Westfield. L’activité 

avait pour but de mieux faire comprendre les obstacles auxquels les 

personnes atteintes d’une incapacité font face chaque jour. Il s’agit de la 

deuxième année que Travail sécuritaire NB a invité les membres du public 

à participer à l’activité. La maire de Grand Bay-Westfield, Grace Losier, et 

des travailleurs de la Commission de gestion des déchets solides de la 

région de Fundy comptaient parmi les participants. 

Coup d’œil

http://www.travailsecuritairenb.ca//bureau-de-r%C3%A9solution-de-probl%C3%A8mes
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Travail sécuritaire NB assiste à une conférence portant sur 
les activités sous-marines
Travail sécuritaire NB a participé à la 2016 Canadian Underwater 

Conference and Exhibition, qui a eu lieu à Halifax, en Nouvelle-Écosse, du 

2 au 5 avril. Un total de 200 délégués et de 34 exposants y ont pris part. 

Le directeur de la Conformité et de l’examen des règlements de Travail 

sécuritaire NB, Richard Blais, était un conférencier siégeant à un groupe 

de discussion qui a discuté des obstacles à l’adoption et à l’application 

de normes de l’Association canadienne de normalisation pour servir de 

fondement aux règlements efficaces sur la plongée de la province. Travail 

sécuritaire NB avait également un  kiosque à la conférence, où l’on a fait la 

promotion du Guide sur la législation en matière d’hygiène et de sécurité 

au travail. Le  kiosque a compté un grand nombre de visiteurs.

Jour de deuil pour rendre hommage aux travailleurs  
morts ou blessés
Des centaines de personnes dans l’ensemble de la province ont observé 

un moment de silence le 28 avril pour honorer la mémoire des personnes 

décédées ou grièvement blessées au travail. La ministre de l’Éducation 

postsecondaire, de la Formation et du Travail, Francine Landry, a adressé 

la parole aux participants au nom de la province du Nouveau-Brunswick 

lors d’une cérémonie qui s’est déroulée au Frank & Ella Hatheway Exhibit 

Centre, à Saint John. « Chaque année, près de 10 000 travailleurs sont 

blessés au travail. Ces accidents tragiques sont évitables. Le Jour de deuil 

national nous incite à continuer à promouvoir des pratiques de travail 

sécuritaires », a précisé Mme Landry. Des entreprises et des organismes 

de partout au pays reconnaissent le Jour de deuil. La Fédération des 

travailleurs et des travailleuses du Nouveau-Brunswick a organisé 

six cérémonies dans la province. Travail sécuritaire NB a appuyé ses efforts 

en parrainant un dîner à Saint John, ainsi qu’en ayant un kiosque où les 

travailleurs pouvaient faire part de leurs préoccupations et obtenir des 

ressources de prévention.

« Un pas pour la vie » offre du soutien aux familles 
Travail sécuritaire NB a démontré sa bienveillance à l’activité « Un pas pour 

la vie » cette année à Saint John. Un total de 78 employés, membres de 

leur famille et amis ont participé à la randonnée de 5 km, soit le double 

du nombre de membres de l’équipe en 2015. Plus de 11 000 $ ont été 

recueillis pour les services et les programmes de « Un pas pour la vie », qui 

aident les familles touchées par une blessure grave ou un accident mortel 

subi au travail. Cet organisme de bienfaisance national fait également la 

promotion de l’élimination des blessures subies au travail, des maladies 

professionnelles et des accidents mortels qui changent le cours d’une vie. 
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Deuxième place 
Short Circuit (en anglais seulement)
Jiawen Deng, Talha Taj et Tash Zaman
École Fredericton High, Fredericton

Troisième place
Les dangers insoupçonnés du macaroni
Marianne Arseneau, Talia Richard et 
Érick Thériault
École Sainte-Anne, Fredericton

Première place 
Prendre conscience de ses limites
Ismaël Haché Ibraham
Polyvalente Louis-Mailloux, Caraquet

Il tient à féliciter tous les élèves de la province qui 
ont participé au concours en 2016. 

Un adolescent de Caraquet gagne 
un concours de vidéos

Une vidéo mettant en garde contre les dangers 

qu’occasionne la fatigue a remporté le premier prix lors 

du concours de vidéos à l’intention des élèves « Objectif : 

sécurité ».

Ismaël Haché Ibraham de Caraquet a démontré dans sa 

vidéo de deux minutes intitulée Prendre conscience de ses 
limites comment la fatigue et le manque d’attention peuvent 

entraîner une blessure et même la mort. 

La vidéo d’Ismaël démontre comment la fatigue peut 
entraîner une blessure au travail. 

Ismaël Haché Ibraham

Il a expliqué que son but était d’illustrer que la fatigue au 

volant met en danger non seulement le travailleur, mais 

également d’autres personnes. 

« Les gens seraient peut-être portés à prendre plus de 

risques si ce n’était que leur propre santé qui était en jeu. La 

décision de mettre en danger la sécurité des autres était un 

message clé dans la vidéo », a indiqué Ismaël.

L’élève de 10e année a affirmé que le concours était une 

excellente occasion de combiner l’importance de la sécurité 

et sa passion pour la réalisation de films. 

« J’ai découvert que j’aimais réaliser des films quand j’avais 

11 ans. Au fil des ans, j’ai participé à quelques ateliers. Il 

s’agissait donc d’une excellente occasion de combiner ma 

passion et les valeurs de sécurité que ma mère m’a apprises 

dès un jeune âge. » 

Le président et chef de la direction de Travail 

sécuritaire NB, Gerard Adams, a expliqué que la vidéo 

d’Ismaël s’était démarquée par sa pertinence et son effet. 

« La vidéo nous rappelle que nous devons éviter toute 

distraction et faire attention quand nous travaillons. » 

Le concours de vidéos « Objectif : sécurité » fait partie d’un 

programme national que le Centre canadien d’hygiène et de 

sécurité au travail coordonne. 

Travail sécuritaire NB a hâte au concours de vidéos à 

l’intention des élèves de 2017. 

https://www.youtube.com/watch?v=FhrP-UWREro&list=PLto8z10EGB-ExN9LK_QE3dtvTJL985Vu2&index=2
https://www.youtube.com/watch?v=XX4wRDm0_vQ&amp;index=3&amp;list=PLto8z10EGB-ExN9LK_QE3dtvTJL985Vu2
https://www.youtube.com/watch?v=iJLccfZWUFM&amp;index=1&amp;list=PLto8z10EGB-ExN9LK_QE3dtvTJL985Vu2
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Transmettre notre message sur  
la sécurité par le biais des 
médias sociaux

La sécurité est un concept qui s’enseigne, et les 
connaissances sont plus efficaces quand elles sont 
transmises.

Pour transmettre ses connaissances et son message sur la 

sécurité, Travail sécuritaire NB se sert des médias sociaux.

Depuis 2014, il travaille dans les coulisses pour établir des 

plateformes ainsi que des partenariats avec des organismes 

et des associations de sécurité.

Travail sécuritaire NB a maintenant une présence sur 

trois plateformes, soit Twitter, LinkedIn et YouTube. 

« Nous faisons de grands progrès et ces trois plateformes 

sont très prometteuses », a expliqué la directrice des 

Communications de Travail sécuritaire NB, Manon Arsenault.

« Nous nous servons de Twitter pour donner des mises à 

jour, faire part de nouvelles recherches, aviser d’ateliers 

offerts ainsi que donner d’autres renseignements 

importants », a-t-elle ajouté. « Il s’agit d’un bon outil pour 

transmettre des nouvelles rapidement et efficacement. »

Travail sécuritaire NB se sert de LinkedIn pour transmettre 

ses messages de prévention des blessures aux employeurs 

et aux travailleurs, ainsi que pour trouver des professionnels 

compétents et doués.

« C’est un réseau très efficace pour atteindre la  

main-d’œuvre néo-brunswickoise », a-t-elle précisé.

Le site YouTube de Travail sécuritaire NB présente 

maintenant près de 50 vidéos, et ce nombre augmentera 

probablement rapidement.

« Nous prévoyons y afficher d’autres vidéos éducatives  

pour offrir un meilleur accès et plus de flexibilité aux  

Néo-Brunswickois. » 

En prime, les visiteurs sont redirigés vers d’autres excellentes 

vidéos qui transmettent des messages de sécurité de nos 

partenaires.

« Nous partageons de nombreuses excellentes ressources, 

comme des images infographiques, des nouvelles, des 

balados et des vidéos du Centre canadien d’hygiène et 

de sécurité au travail et de Compétences Canada. Nous 

travaillons ensemble pour améliorer la culture de sécurité au 

lieu de travail. »

Travail sécuritaire NB se sert également des médias sociaux 

pour obtenir et communiquer des renseignements.

« Nous voulons savoir ce qu’on dit de nous. Nous voulons 

comprendre les besoins de nos intervenants et les  

satisfaire », a indiqué Mme Arsenault. « Les médias sociaux 

nous permettent d’être un partenaire actif, de discuter des 

défis en matière de sécurité et de trouver des solutions 

ensemble. »

Téléchargez 
l’application!

Une orientation est 
nécessaire pour tout 
nouveau salarié.

Allez à guidesst.travailsecuritairenb.ca  
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Miser sur la sécurité à la ferme
Plus de 350 élèves d’écoles élémentaires 
ont participé au Sécurijour de Progressive 
AgricultureMD à Grand-Sault le 17 juin. L’activité 
soulignait le 10e anniversaire du Sécurijour au 
Nouveau-Brunswick.

Travail sécuritaire NB a commencé à accueillir des séances 

sur la sécurité agricole à la suite d’accidents à la ferme qui 

ont fait des morts, y compris des jeunes. Quand il a établi un 

partenariat avec la Progressive Agriculture Foundation, il a 

décidé de traiter d’un plus grand nombre de sujets, comme 

les premiers soins, la prévention des incendies, la sécurité 

nautique, la protection de l’ouïe et la sécurité sur Internet.

« Il s’agit maintenant d’une activité qui démontre aux 

jeunes l’importance de toujours faire attention : à l’école, à 

la maison, à la ferme et dans la communauté. Nous voulons 

promouvoir une culture de sécurité chez les jeunes peu 

importe où ils sont, ainsi que la discussion au sujet de la 

sécurité avec la famille et les amis », a expliqué le président 

et chef de la direction de Travail sécuritaire NB, Gerard Adams.

De plus, quand les jeunes s’amusent, ils ne se rendent même 

pas compte qu’ils apprennent. 

« Pendant la journée, des animateurs enseignent aux élèves 

des façons d’assurer leur santé et leur sécurité. Les élèves 

s’amusent tout en apprenant. » 

Travail sécuritaire NB organise deux journées Sécurijour 

chaque année, soit une en français et l’autre en anglais, avec 

l’aide d’employés et de partenaires communautaires. 

Les districts scolaires de la région, la Direction de la 

santé publique, Pommes de terre Nouveau-Brunswick, 

le ministère du Développement social et la Progressive 

Agriculture Foundation aident Travail sécuritaire NB à offrir 

le programme.

Les activités dans le cadre du 10e anniversaire ont compris 

des occasions pour prendre des photos ou des vidéos, 

et un calendrier commémoratif pour remercier tous les 

participants et bénévoles.

Isabelle
J’ai appris que tu dois faire 
attention si tu écoutes de la 
musique forte en portant des 
écouteurs car cela pourrait 
endommager ton ouïe.

Audrey
J’ai beaucoup aimé le poste qui 
portait sur les germes parce 
que la démonstration nous 
permettait vraiment de les voir.

Eliane
J’ai appris que si tu conduis un 
véhicule tout-terrain dans la 
forêt, tu dois porter un casque 
protecteur approuvé par le 
ministère des Transports.

Michael
L’animateur nous a raconté que  
son ami a tiré au fusil et il ne  
portait pas de protecteurs auditifs. 
Il a eu une infection d’oreilles et  
son ouïe a été endommagée.
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Un élève néo-brunswickois
remporte une médaille à une 
activité de sécurité nationale 
Travail sécuritaire NB tient à féliciter James Reid, 
un élève de 10e année à l’École Marie-Esther de 
Shippagan, qui a mérité une médaille de bronze 
dans la catégorie de la sécurité sur le lieu de  
travail lors des 22e Olympiades canadiennes des 
métiers et des technologies. James était l’un de  
neuf élèves de la province qui a remporté une 
médaille lors du concours national qui a eu lieu le 
9 juin, à Moncton. Il s’agissait de la première fois 
que la province accueillait l’activité. 

La coordonnatrice des programmes à l’intention de la 

jeunesse de Travail sécuritaire NB, Jessica MacDonald, a 

indiqué qu’elle était très fière de James. 

« Le fait qu’il ait été reconnu à ce concours est 

extrêmement encourageant. Il a non seulement bien 

réussi par rapport à chacune des trois tâches, mais il était 

également parmi les plus jeunes participants au concours 

cette année. Il sera un bon ambassadeur de la sécurité 

quand il intégrera le marché du travail à temps plein. » 

Dans le cadre de ses initiatives visant les jeunes, Travail 

sécuritaire NB siège au conseil d’administration de  

Skills/Compétences Canada pour le Nouveau-Brunswick 

et parraine le concours de sécurité sur le lieu de travail 

chaque année. 

Pour obtenir tous les détails, vous n’avez qu’à cliquer sur 

les Olympiades canadiennes de Skills/Compétences 
Canada 2016. 

La coordonnatrice des programmes à l’intention de la 
jeunesse de Travail sécuritaire NB, Jessica MacDonald, félicite 
James Reid d’avoir remporté la médaille de bronze.

http://skillscanada.nb.ca/index.php/fr/accueil/
http://skillscanada.nb.ca/index.php/fr/accueil/
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Apprenez-en plus 

Rapport annuel 2015 de Travail 
sécuritaire NB

Rapport trimestriel de Travail 
sécuritaire NB – Premier trimestre

Historique des taux de cotisation
Plan stratégique et évaluation des 

risques 2016-2021

Pour nous joindreFaits en bref États financiers

Gérance Durabilité Sécurité

Appui Service Engagement des employés

http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Rapport-annuel-2015.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Rapport-trimestriel-premier-trimestre-de-2016.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Taux-de-cotisation-moyen-T2-2016.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Plan-strat%C3%A9gique-et-%C3%A9valuation-des-risques-2016-2021.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Pour-nous-joindre-Q2-2016.pdf
file:/Users/manuelmartin/Google%20Drive/08-01-16%20WorkSafe%20NB%20Quarterly%20Accountability%20Report%202016/Client%20Files/French%20Content/Contact%20Q2%202016f.ppt
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Faits-en-bref-2015-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Faits-en-bref-2015-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Pour-nous-joindre-Q2-2016.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Commentaires-financiers-T2-2016.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Commentaires-financiers-T2-2016.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-gérance-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-gérance-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-durabilité-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-durabilité-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-sécurité-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-résultats-pour-le-but-en-matière-de-sécurité-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Rapport-trimestriel-premier-trimestre-de-2016-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Rapport-trimestriel-premier-trimestre-de-2016-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-r%C3%A9sultats-pour-le-but-en-mati%C3%A8re-de-service-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-r%C3%A9sultats-pour-le-but-en-mati%C3%A8re-de-service-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-r%C3%A9sultats-pour-le-but-en-mati%C3%A8re-d%E2%80%99engagement-des-employ%C3%A9s-T2.pdf
http://www.travailsecuritairenb.ca/docs/Fiche-des-r%C3%A9sultats-pour-le-but-en-mati%C3%A8re-d%E2%80%99engagement-des-employ%C3%A9s-T2.pdf

